
2

L’honorable Président a présenté à la Chambre des rapports du Greffier do la 
Couronne en Chancellerie énonçant que Son Excellence le Gouverneur-Général a 
appelé au Sénat,

Christian Henry Pozer, de St. Georges, comté de Beauce, province do Québec, 
écuier, et l’a nommé pour la division électorale de Lauzon, dans la dite province, au 
lien et place de l’honorable René Chaussegros de Léry, qui a résigné.

James D. Lcwin, de la cité de St. Jean, province du Nouveau-Brunswick, écuier, 
au lien et place de feu l’honorable Johti Robertson.

Adam Hope, de la cité de Hamilton, province d’Ontario, écuier, au lieu et place de 
feu l’honorable Ebenezer-Perry.

Lawrence Geoffrey Power, de la cité de Halifax, province de la Nouvelle-Ecosse, 
écuier, au lieu et place de l’honorable Sir Edward Kenny, dont le siège a été déclaré 
vacant par une résolution du Sénat.

Robert Patterson Grant, de Pictou, province de la Nouvelle-Ecosse, écuier, au lieu 
et place de feu l’honorable John Holmes.

Et l’honorable Charles Alphonse Pantaléon Pelletier, de la cité de Québec, province 
de Québec, et l’a nommé pour la division électorale de GrandviUe, au lieu et place de 
l’honorable Luc Letellier de St. Just, qui a été nommé lieutenant-gouverneur de la 
dite province de Québec.

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se pré 
sentait pour être introduit.

Alors, l’honorable Charles Alphonse Pantaléon Pelletier a été introduit entre les 
honorables messieurs Scott et Paquet.

L’honorable M. Pelletier a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.

Le dit Bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

CANADA.
Dufferin,

ICTORIA, par la grâce de Dieu, Eeine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et 
A'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé Charles Alphonse Pantaléon Pelletier, de notre province 
de Québec, dans notre Puissance du Canada :—

S.]

Salut :—
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 

que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense do notre Puissance du Canada: 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat do notre dite Puissance, et Nous 
vous nommons pour la division électorale de GrandviUe, de notre province de Québec. 
et Nous vous commandons, dit Charles Alphonse Pantaléon Pelletier, que mettant de 
côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyiez et comparaissiez pour les 
fins susdites dans le Sénat de notre dite Puissance, en tous les temps et en tous les 
lieux où notre Parlement pourra être convoqué et tenu en notre dite Puissance, et 
vous ne devez aucunement y manquer. î


